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COMISSION DES INCENDIES ET DE L'ECLAIRAGE

Compte rendu de l'assemblée dlu 21 nove'fibre

Sont présents: M-M. les échevinS Vates, président, Du-
quet-te. W1ard, David, Lavý'olette, Lab recque et Mercier.

1.-Soumise et iue une ueinanür de M W.-P. Kearney, 1
l'effet d'ériger un gsirage pour la vente des automobileýs,
Pour l'emimagasinage de la gazolinle, pour Y établir deis
ateliers, etc., sur le lot No 1592 du cadastre, côtéOut
de la rue Guy au Sud de la rue Sainte-Catherine. Est
aussi soumise et lue une, requête contre laý construction
du garage en question.

M. 132rnard, ýavocat, se présente devant la Commllissionl
au nom de propriétaires et (je résidents5 de la rue GuY Qui
s'opposent énergiquement à. l'érct-ion d'un garage sur laL
rue Guy.

M. Kearney, le. requéraint, se présente également et dé-
clare que ledit garage doit être érigé conformément aux
règlements de la Ville, que la gazoline sera emmagasinée
à six pieds sous terre, de façon à rie constituer aucun
danger d'explosion.

Vu la forte opposition ýdes propriétaires et des résidents
de ce district, et aussi la menace que l'établissement de
ce gzrage constitue pour la sécurité et pour la~ santé 1?10-
bliques.

M. l'échevin Ward
Propose: Que ne soit pas prise en considératilon cette d-

mande de permission, et qu'un rapport en conséquence soiýt
Présent-é ail Conseil.

M. l'échevin Mercier propose en
Amendemnent: De présent-ar au Conseil un rapport re-

commandant que ladite demande de permission soit ren-
voyée A la Commission d'Hygiène et de Statistiques &Teý(1

p'iêre dle préparer un rapport sur l'inconvénient de l'ét-
blissemen't dudit garage ainsi que sur la maenace que C"-t
établissement peut constituer pour la santé et pour la Oé-
çurité publiques.

Ledit amendement étant mis aux voix, la Comumisslion

PIRE AND LIGHT COOKITTEE

Report of Meeting helcl th~e 2lst of Novera ber.

Present: Aid. Yates, chairman, Duquette, Ward, David,
L-aviolette, Labrecque and Mercier.

1.-Submitted and read an application from Mr. W. P.
Çearncy for permission t-o erect an automobile garage, for
the st-orage of gasoline, the sale of automobiles, worlwhop,
etc., on lct cadastral No. 1592, west side of Guy street,
south of Ste. Catherine street; aIso a pet-ition against thbe
said automnobile garage.

Mr. Barnard, advocate, appeajred before thbe Committ-e,
on behaîf ci the ]and owners, proprietoi's andi residenits of
Guy street, who are strongly opposed tuo t-he erection 0f
a-n automobile garage on said street.

Mr . Keirney, petitioner. also appes>red before t-be Comý
mittee, st-ating that the said automobile garage wvoulcl bc_
erecýted according tu the Cit-y by-law, and t-bat gasolinie
wculd be placeti six (6) feet under ground, and t-bat there
wouild be no possible danger of explosion.

in view of the strong opposition from land owners, pro.
prietors and residents of t-be district, andi considering thbe
danger from said garage te public be-alth and eafety,

Alé. War<l
Moved: That the permission sought for be not enter-

taineï, and t-bat a report made to Council accordingly.
Ahi. Mercier moved in
Ameudment: That a report be made t-o Council reconm-

maending t-bat thbe said application be referred te the Hv-
giene and Statisties Commit-tee for a report, s t-o the nul-
sraince of raid garage; also as to bealtb andi safety of t-he
publie.

The amendipent being put, t-be Commit-tee divided:

Commit-tee divided:
Liquette, David and Ward
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